




















LES MONOLOGUES DU VAGIN



















































































Plaquette d’exploitation réalisée par Dominique Rozenberg, responsable de projet à La Ligue des Droits de l’Homme, pour le Théâtre de Poche (Mars 2000)




















LIGUE DES DROITS DE L’HOMME (02/209.62.80)





�
Pourquoi la Ligue des Droits de l'Homme 


s'intéresse aux vagins ?





Il ne s'agit pas, pour la Ligue des Droits de l'Homme, dans le cadre de ce nouveau partenariat avec le Théâtre de Poche, de donner des cours d'éducation sexuelle aux spectateurs. Une association comme la nôtre ne peut que mettre en évidence ce qui dans la sexualité, d'une manière ou d'une autre, interroge la Déclaration universelle des Droits de l'Homme (DUDH). Voilà très brièvement ce qui dans ce spectacle nous concerne et pourquoi nous nous intéressons aux vagins.





“Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée ” article 12 de la DUDH.





Suite aux contestations de mai 68, les années 70 ont été marquées par la revendication d'une moindre intervention de l'Etat dans ce qui apparaissait de plus en plus comme un aspect de la vie privée, la sexualité : je couche avec qui je veux, comme je veux, quand je veux....


La législation pénale porte les marques de cette “ révolution sexuelle ” : abrogation de l'infraction pénale que constituait la vente de contraceptifs, abrogation de l'incrimination d'adultère, dépénalisation partielle de l'avortement....





“ Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ” article 5 de la DUDH. 


“ Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes ” article 4 de la DUDH.





La liberté sexuelle s'avérant susceptible d'abus, le législateur intervient par une loi du 4 juillet 1989 pour définir le viol dans un sens beaucoup plus large; la jurisprudence avait déjà marqué une évolution en admettant, sous réserve des problèmes de preuves, le viol entre époux.


Toute relation sexuelle avec un(e) mineur(e) de moins de 14 ans est réputée être un viol.





En 1993, alors que la guerre sévit en ex-Yougolavie, la Ligue des Droits de l'Homme vote une motion sur le viol, comme crime de guerre et crime contre l'humanité.





L'année 1994 marque un tournant avec la création d'une commission d'enquête sur la traite des êtres humains (elle remettra son rapport en mars 1994).


On prend alors conscience de ce que la sexualité, pour laquelle on avait demandé tant de liberté, pouvait  aussi être source d'abus, d'exploitation, d'atteintes aux droits humains : traitements inhumains et dégradants dans le cadre de l'esclavage sexuel, atteinte à la dignité dans la prostitution.


On commence à parler de la prostitution enfantine en Thaïlande et du tourisme sexuel.  La tendance se renverse et on demande alors à l'Etat de réinvestir, pour mieux protéger, une sexualité que l'on qualifie d'abusive.





Du point de vue légal, les poursuites à l’égard des touristes sexuels sont facilitées et le 13 avril 1995, surgissent deux lois contre la traite des êtres humains.





Dès 1994, la commission femmes de la Ligue des Droits de l’Homme a mis sur pied un groupe de travail sur la traite des êtres humains.





En novembre 1996, à l’issue de deux années de travaux, ce groupe organise une matinée de réflexion au cours de laquelle la Ligue se met à rêver d’un monde sans prostitution et sans esclavage sexuel où tous les êtres humains seront effectivement égaux dans le cadre d’une sexualité harmonieuse.





La Ligue des Droits de l’Homme tente d’initier dans la société un dialogue sur la sexualité avec comme but de parvenir un jour à une société dans laquelle des hommes et des femmes « éclairés » pourront vivre harmonieusement ensemble « en bonne intelligence sexuelle ».





Pour ce faire, il convenait de faire le point sur les causes de ce qu’Eve Ensler appelle « l’Etat de guerre », soit toutes violences faites aux femmes, et notamment les mutilations génitales, le viol, la violence conjugale…





En annexe à ce dossier, on trouvera quelques documents pouvant alimenter toute discussion sur « l’état » de la femme en ce début de 3ème millénaire.


Dominique Rozenberg, responsable de projet


�



Selon la convention de New York du 10 décembre 1984, le terme de torture désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aigües, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne. La doctrine, pour sa part, lie la notion de tortures à l'intensité de la souffrance corporelle et y voit le critère permettant de distinguer ces actes de violence ordinaire. Or, s'agissant des mutilations sexuelles, il ne fait aucun doute qu'elles entraînent des souffrances importantes, l'enfant devant en quelque sorte acquitter une dette de douleur pour une plus grande part de bonheur futur. Les actes de tortures et de barbarie sont passibles de quinze ans de réclusion criminelle. Cette infraction pourra être réprimée encore plus sévèrement compte tenu des circonstances dans lesquelles elle s'est déroulée, notamment quand l'infraction a été commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime ou toute autre personne ayant autorité sur lui, ou lorsque l'infraction a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente 





Reconnaître la qualité de tortures ou d'actes de barbarie à certaines mutilations sexuelles revient à condamner toute pratique qui vise à briser la volonté de l'homme et à détruire son humanité. L'individu a des droits qui doivent lui être reconnus parce qu'il est une personne humaine marquée comme telle du sceau de la dignité. Certes l'incrimination de “tortures” ou “d'actes de barbarie” doit être réservée à des actes graves. Mais dans certains cas les mutilations sexuelles paraissent constituer de véritables traitements inhumains, comme l'illustrent tristement les atrocités commises pendant le conflit opposant Serbes et Croates. A ce titre, le Tribunal international pénal pour l'ex-Yougoslavie, saisi d'accusations de mutilations sexuelles, pourra choisir entre plusieurs qualifications : actes de terrorisme, génocide ou encore crimes contre l'humanité... ”


Maître Caroline Gonzalez


























Ci-après :


Les mutilations sexuelles


Viol systématique et esclavage sexuel en période de guerre


La violence conjugale
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1.LES MUTILATIONS SEXUELLES





On distingue 3 formes principales de mutilations sexuelles :





* la plus courante est l'excision ou clitoridectomie. Elle consiste en l'ablation partielle ou intégrale du clitoris et des petites lèvres.





* la forme la plus grave est l'infibulation, encore appelée " excision pharaonique ". Lors de cette opération on procède tout d'abord à l'ablation du clitoris et des petites et grandes lèvres. La vulve est ensuite suturée à l'aide de catgut, de fils de soie ou d'épines. Seul un orifice étroit est ménagé pour l'évacuation de l'urine et l'écoulement du flux menstruel.





* la sunna est la forme la moins "grave". Elle est souvent appelée aussi "excision symbolique". Elle consiste à couper la membrane du clitoris, ou à inciser le clitoris, ou bien encore à en couper le capuchon. 





1.1. Les conséquences de l'excision pour la femme





La plupart des femmes excisées sont marquées à vie dans leur chair et dans leur esprit. Nombreuses sont les victimes qui ne savent pas que leurs problèmes physiques et psychiques sont directement liés à l'excision. Elles ne peuvent oublier le traumatisme et la douleur. Beaucoup de petites filles décèdent des suites du choc, de la douleur insoutenable ou d'une hémorragie.





Nombre d'entre elles souffrent toute leur vie de douleurs chroniques, d'infections internes, de stérilité ou de dysfonctionnements rénaux. Chez les femmes ayant subi une infibulation, l'évacuation de l'urine et l'écoulement du flux menstruel ne se font que difficilement. Lors des accouchements, l'excision est à l'origine de graves complications, qui coûtent fréquemment la vie à la mère ou à l'enfant. Les rapports sexuels sont pour beaucoup de femmes - pour les hommes aussi d'ailleurs - une véritable torture.





1.2. L'excision féminine, une tradition rituelle profondément ancrée dans les mœurs





La mutilation de l'appareil génital féminin est un rite millénaire. On ignore cependant où et pourquoi il s'est développé. L'excision représente actuellement pour les fillettes, avec le mariage, la cérémonie la plus importante de leur vie : ce n'est qu'après s'être soumises au rite de l'excision qu'elles deviennent de jeunes femmes et qu'elles sont pleinement acceptées et reconnues dans la communauté. L'excision est un sujet tabou et les petites filles ne savent pas exactement ce qui les attend. On leur fait miroiter une grande fête et beaucoup de cadeaux - la plupart ne se doutent pas des souffrances atroces qu'elles vont endurer. L'excision fait partie de la vie de beaucoup de communautés africaines, comme chez nous la communion ou la confirmation. Beaucoup de petites filles attendent avec impatience le jour de leur excision et sont par la suite très fières d'appartenir enfin à la communauté.





Les raisons de l'excision diffèrent d'une région et d'une ethnie à l'autre. Beaucoup pensent à tort que l'Islam prescrit l'excision. Les femmes non excisées sont considérées comme impures et incapables de maîtriser leurs pulsions sexuelles. D'autres ethnies croient que le clitoris peut empoisonner l'homme ou l'enfant à la naissance. D'autres encore croient que le clitoris est un organe masculin qu'il convient de couper afin que la fillette devienne une femme à part entière. Les hommes refusent d'épouser des femmes non excisées. Beaucoup d'entre eux croient que les femmes non excisées sont toujours adultères, que le clitoris retient le pénis prisonnier lors d'un rapport sexuel et que la pénétration est impossible chez les femmes non excisées.


L'excision est un sujet tabou, quiconque en parle se couvre de honte et jette l'opprobre sur toute sa famille. C'est pourquoi cette tradition n'est que rarement remise en question. La pression sociale et le risque de se faire exclure par la communauté sont tels qu'il est quasiment impossible pour les femmes de se rebeller contre les traditions. Durant toute leur vie, les femmes sont conditionnées pour servir la communauté et réprimer leurs envies.





1.3. L'excision en Europe - un sujet délicat 





Ce problème "africain", apparemment lointain, est devenu, avec l'immigration, une réalité palpable sous nos latitudes : aujourd'hui à Paris, Rome, Stockholm, Amsterdam, Manchester Londres ou Berlin, l'excision est pratiquée illégalement. Et pas seulement dans la pénombre de chambres miteuses, mais aussi dans des cabinets de médecins. Par peur de sanctions, beaucoup de familles préfèrent faire exciser leurs petites filles pendant les vacances scolaires dans leur pays africain d'origine. Dans beaucoup de pays occidentaux, l'excision est punie par la loi - du moins sur le papier. De plus en plus de femmes africaines et occidentales se mobilisent dans ces pays pour lutter contre ce rite sanglant et faire en sorte qu'en Europe au moins, les fillettes y échappent.








1.4. La situation en Allemagne





Cela ne fait pas longtemps que l'on parle d'excision en Allemagne. Ce sujet était encore récemment presque inconnu du grand public. En Allemagne, la volonté de protéger les fillettes menacées d'excision est devenue depuis peu un enjeu politique. Au cours des deux dernières années, des initiatives privées ont donné naissance à des associations professionnelles regroupant des femmes africaines et allemandes, qui ont pour but d'aider les victimes et d'effectuer un travail d'information. 


Selon des estimations très approximatives, 20.000 femmes excisées vivraient en Allemagne. Beaucoup ont elles-mêmes des petites filles. Environ 4.000 Africaines vivent à Berlin et nombre d'entre elles sont originaires de pays où l'excision est une coutume très répandue.





En Allemagne, l'excision tombe sous le coup des articles 223 et suivants du Code pénal. Même les personnes présentes lors de l'excision peuvent être poursuivies pour coups et blessures. D'un point de vue juridique, des doutes subsistent en Allemagne quant à savoir s'il faut considérer l'excision comme une simple blessure ou comme une atteinte grave ou gravissime à l'intégrité physique. Théoriquement, la peine encourue peut aller jusqu'à 10 ans d'emprisonnement. En outre, les sévices sur personnes dont on a la garde sont passibles d'une peine d'emprisonnement allant de 1 à 10 ans.


Depuis des années, les associations ont connaissance de cas d'excision, et pour certains d'entre eux de timides enquêtes ont été engagées. Jusqu'à présent en Allemagne, aucun cas n'a donné lieu à des poursuites. En mars 1999 ont été rendus publics les noms de plusieurs médecins à Berlin, dont on est en droit de penser, grâce notamment à une vidéocassette filmée en caméra cachée, qu'ils ont mutilé des fillettes ou assisté à l'opération. Il y a eu inculpation, mais peu de temps après, les poursuites ont été arrêtées.








1.5. La situation en France





On estime qu'au moins 30.000 femmes et fillettes excisées vivent actuellement en France. Différentes organisations avancent le chiffre de 10.000 à 20.000 petites filles originaires d'Afrique exposées au risque d'excision.


La France est le seul pays d'Europe où l'excision a déjà donné lieu à plus de 20 procès. 





En raison du nombre élevé d'immigrants africains, l'excision est en France, depuis plus de 20 ans, un sujet épineux et toujours d'actualité. 





En 1982, la petite Bobo, âgée de 3 mois, décède des suites d'une hémorragie - l'opinion publique en France s'en émeut vivement. En 1983, une Française d'origine africaine est condamnée à une peine avec sursis pour avoir fait exciser sa petite fille - depuis lors l'excision est considérée comme une mutilation et la peine encourue peut aller jusqu'à 20 ans d'emprisonnement.


En 1991, l'exciseuse Aramata Keita est condamnée en France à une peine de 5 ans d'emprisonnement - c'est la première condamnation à une peine de prison ferme. En 1993, des parents ayant fait exciser leurs fillettes sont condamnés pour la première fois à une peine d'emprisonnement.


Cependant, exciseuses et parents ne sont condamnés la plupart du temps qu'à des peines avec sursis, car la loi du silence règne chez les victimes et les témoins.





Dossier sur les mutilations sexuelles sur www.arte-tve.com à l’occasion d’une émission  programmée le mardi 7 mars 2000.


























Le cœur est capable de sacrifice.


Le vagin aussi.


Le cœur est capable de pardonner et de réparer.


Il peut changer sa forme pour nous laisser entrer.


Se dilater pour nous laisser sortir.


Le vagin aussi.


Il peut souffrir pour nous,


S’ouvrir pour nous,


Mourir pour nous.


Et saigner pour nous dans ce monde difficile et merveilleux.


Le vagin aussi.


Eve Ensler


�
�



�
2. VIOL SYSTEMATIQUE ET ESCLAVAGE EN TEMPS DE GUERRE


     d’après le rapport de l’ONU, Commission Droits de l’Homme





“ 20 à 70.000 femmes avaient été systématiquement violées sous prétexte de tactique de guerre, en plein milieu de l’Europe , en 1993...” Eve Ensler





2.1. Les violences sexuelles, y compris le viol





Le viol entre dans la catégorie plus large des "violences sexuelles" définies dans le rapport de l’ONU comme étant des violences, physiques ou psychologiques, infligées par des moyens sexuels ou dans un but sexuel. La violence sexuelle englobe les atteintes physiques ou psychologiques portées aux caractéristiques sexuelles d'une personne; ce peut être l'obligation faite à quelqu'un de se déshabiller entièrement en public, la mutilation des organes génitaux d'une personne ou l'ablation des seins d'une femme (Human Rights Watch, Shattered Lives: Sexual Violence during the Rwandan Genocide and its Aftermath, New York, 1996, p.62).





Il s'agit aussi de "violence sexuelle" lorsque deux personnes sont contraintes de se livrer à des actes sexuels ensemble ou de s'infliger mutuellement des sévices sexuels. Ce genre de crimes vise souvent à humilier fortement les victimes et, lorsque des personnes sont contraintes d'assister à une scène de violence sexuelle, à intimider la communauté. Par exemple, le Bureau du Procureur auprès du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie a procédé à des inculpations pour violation du droit de la guerre et pour crime contre l'humanité dans une affaire dans laquelle un prisonnier d'un camp de Serbes de Bosnie avait été contraint par un garde d'arracher avec ses dents un testicule à un autre prisonnier en présence d'un groupe de détenus.





On entend par "viol" l'introduction, par la force, la contrainte ou la violence, d'un objet quelconque, y compris mais pas exclusivement un pénis, dans le vagin ou l'anus de la victime ou l'introduction, par la force, la contrainte ou la violence, d'un pénis dans la bouche de la victime. Le viol est défini sans précision quant à l'identité sexuelle de la victime, celle-ci pouvant être aussi bien un homme qu'une femme. Il convient toutefois de noter que les femmes risquent davantage d'être victimes de crimes sexuels violents et se heurtent à des obstacles qui tiennent à leur appartenance au sexe féminin lorsqu'elles s'efforcent d'obtenir réparation. Il est important néanmoins de souligner que toutes les formes de violence sexuelle, dont le viol mais toutes les autres aussi, doivent être condamnées et combattues.





2.2. La notion de consentement





L'absence de consentement ou l'incapacité de consentement due, par exemple, à une situation de contrainte ou à l'âge de la victime, peut permettre, en droit interne, de distinguer les activités sexuelles légales des activités sexuelles illégales. La contrainte évidente dans toutes les situations de conflit armé établit une présomption de non-consentement et rend inutile toute enquête visant à faire apparaître le manque de consentement comme élément du crime.





2.3. Esclavage, sexuel notamment





La Convention de 1926 relative à l'esclavage contient la première définition complète de l'esclavage, qui est maintenant la plus largement reconnue. En adaptant cette définition, on peut dire de "l'esclavage" qu'il est l'état d'un individu sur lequel s'exercent les attributs du droit de propriété, y compris sur le plan sexuel par le viol ou d'autres formes de violence sexuelle.





Le terme "sexuel" est utilisé dans le rapport de l’ONU comme adjectif pour décrire une forme d'esclavage et non pour qualifier un crime particulier. A tous égards et en toutes circonstances, l'esclavage sexuel est une forme d'esclavage. Les "centres de délassement" qui ont été ouverts par les militaires japonais pendant la Seconde Guerre Mondiale et les "camps de viol" sont des exemples d'esclavage sexuel particulièrement flagrants. La notion d'esclavage sexuel recouvre aussi les situations dans lesquelles des femmes et des jeunes filles sont contraintes de se marier ou lorsqu'elles sont utilisées comme domestiques ou contraintes d'accomplir d'autres tâches qui finalement débouchent sur une activité sexuelle imposée, y compris le viol que leur font subir les personnes qui les tiennent captives. Par exemple, en dehors des cas documentés qui se sont produits au Rwanda et en ex-Yougoslavie, on a appris qu'au Myanmar des femmes et des jeunes filles avaient été violées et avaient subi des sévices sexuels autres après avoir été contraintes de se "marier" ou de travailler comme porteuses ou comme démineuses au service des militaires. Au Libéria, des cas semblables ont été signalés concernant des femmes et des jeunes filles qui ont été contraintes par les combattants de travailler comme cuisinières et qui sont aussi détenues comme esclaves sexuelles. Il est indéniable que de nombreuses victimes d'esclavage sexuel et de violence sexuelle dans les conflits armés sont des enfants. Mme Graça Machel, l'experte désignée par l’ONU pour entreprendre une étude sur l'impact des conflits armés sur les enfants, dit dans son rapport final (A/51/306) daté du 26 août 1996 :





"Au Guatemala, les groupes rebelles utilisent des filles pour faire la cuisine, soigner les blessés et faire la lessive. Les filles peuvent également être forcées à payer sexuellement de leur personne. En Ouganda, les filles enlevées par la Lord's Resistence Army sont 'mariées' à des chefs rebelles. Si l'homme meurt, la fille, après avoir fait l'objet d'une purification rituelle, est mariée à un autre rebelle."





L'esclavage sexuel comprend aussi la plupart des formes de prostitution forcée, sinon toutes. Les termes de "prostitution forcée" ou de "contrainte à la prostitution" apparaissent dans les conventions internationales et humanitaires mais ils ont été insuffisamment compris et mal utilisés. La "prostitution forcée" fait généralement référence à la mainmise exercée sur une personne contrainte par une autre de se livrer à des actes sexuels.











Aimer les femmes, aimer nos vagins, les connaître et les toucher, se familiariser avec ce que nous sommes et avec ce dont nous avons besoin. Arriver à nous satisfaire par nous-mêmes, apprendre à nos amants à nous satisfaire, être présentes dans nos vagins, parler d’eux à haute voix, parler de leur appétit et de leur souffrance, de leur solitude et de leur humour, faire qu’ils soient bien visibles pour qu’on ne puisse plus impunément les saccager dans l’ombre, et pour que ce qui est notre clef de voûte, notre épicentre, notre essence, notre rêve ne soit pas plus longtemps brimé, mutilé, paralysé, brisé, invisible ou honteux.


Eve Ensler�
�
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3. LA VIOLENCE CONJUGALE





La violence conjugale se situe d'emblée sur le terrain des rapports de pouvoir, de domination et de comportements contrôlants, issue d'une structure sociale axée sur l'inégalité des sexes.





C'est la série de gestes posés en vue de créer et maintenir un rapport inégal entre l'homme et la femme qui constitue l'essence même de la violence.





Le but de la violence exercée est de faire faire à la victime des choses qu'elle ne veut pas, de l'empêcher de faire des choses qu'elle veut faire ou encore, de la maintenir dans un climat de tensions, de peurs et/ou de domination. La violence conjugale est une construction de la société, mais l'individu qui l'exerce choisit délibérément de l'exercer.





3.1. La violence a de multiples formes :





Physique, psychologique, verbale, émotionnelle, sexuelle, économique … la violence se manifeste sous des aspects très variés.





•Ainsi, une femme peut être atteinte dans son intégrité physique : gifles, coups de poings, coups de pieds, sévices, strangulations. Son conjoint peut avoir recours à tout objet lors de l'agression : brûlures par cigarette, coups portés au moyen d'une ceinture, utilisation ou menace d'une arme telle que couteau, fusil, outils, etc.





•Mais la violence conjugale peut également consister à dénigrer, humilier, dégrader la femme dans sa valeur en tant qu'individu ou se manifester par des attaques verbales, des scènes de jalousie, des menaces, un contrôle de ses activités, des tentatives pour l'isoler de ses proches et de ses amis pouvant aller jusqu'à la séquestration.





•Il peut arriver que la femme ait à subir des relations sexuelles sans consentement et/ou sous la contrainte, éventuellement accompagnées de brutalités physiques, d'insultes, de scénarios pornographiques humiliants, voire de viols collectifs.





Un homme contraignant une femme non consentante à avoir des relations sexuelles avec lui commet un viol s'il y a pénétration (pénalement, il s'agit d'un crime), une agression sexuelle s'il n'y a pas pénétration (pénalement, il s'agit d'un délit), — même si les deux personnes sont mariées.





•Enfin, peut s'exercer une violence de nature économique, entraînant pour la femme une privation de moyens ou de biens essentiels, un contrôle ou une spoliation, parfois même lorsque la femme a une activité rémunérée.





�



Rencontre européenne du 6 décembre 1999





"400 FEMMES ASSASSINEES PAR LEUR CONJOINT TOUS LES ANS EN FRANCE"





Chiffre énorme recouvrant mal une somme immense de douleurs et d'angoisses, fléau insoupçonnable devant lequel personne ne devrait rester indifférent.


Cantonnées dans la sphère privée, les violences à l'égard des femmes sont longtemps restées "invisibles", séquelles d'un paternalisme qui ne reconnaissait que "dominés et dominants", fondées, dans toutes les couches sociales sur un traitement inégal des individus qui constituent la famille.


Révulsée par l'enfance martyre, la société reste pourtant relativement tolérante aux violences faites aux femmes et n'a pas même pris réellement conscience de leur coût économique - sans parler du coût humain.


C'est pourquoi la Commission européenne a souhaité lancer une grande campagne contre la violence à l'encontre des femmes, soulignant ainsi la volonté politique de l'Union européenne d'enrayer ce terrifiant phénomène et l'extraire de l'enceinte familiale. Quelques données statistiques suffisent à donner une idée de l'ampleur du problème :


- Dans l'Union européenne, une femme sur cinq a été, au moins une fois dans sa vie, victime de la violence de son compagnon.


- 25 % de tous les crimes de violence enregistrés concernent un homme ayant agressé sa femme ou sa partenaire.


- Chaque année, des milliers de femmes et d'enfants quittent le domicile familial pour fuir les abus dont ils sont victimes.








A l’occasion de cette campagne, la Commission européenne souhaite lancer plusieurs messages


En direction des hommes agresseurs :


- La violence domestique est un crime,


- La violence domestique est tout aussi dévastatrice pour l'agresseur que pour sa victime,


- Il existe des services pour aider l'agresseur à sortir de ses comportements violents.


En direction des femmes victimes de la violene :


-Brisez le mur du silence qui entoure la violence domestique,


-N'acceptez pas la violence,


-De l'aide existe, renseignez-vous.
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ANNEXE 1 : 	La reconstruction de l’hymen : aide ou complicité


		Avortement et anonymat





ANNEXE 2 : 	Romance, jouissance contre romance, 


le cul version	féminine, pari réussi pour 


Catherine Breillat
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ANNEXE 1





1. LA RECONSTRUCTION DE L'HYMEN : AIDE OU COMPLICITE ?








Source : Edition du 14/1/00 - © Rossel & Cie SA - LE SOIR Bruxelles 


Auteur  : ISABELLE LEMAL 








La reconstruction de l'hymen doit-elle donner droit à un remboursement par l'assurance maladie?


Pour la sénatrice - et féministe – Anne-Marie Lizin (PS), la réponse est clairement "non!".


Dans une question parlementaire au ministre des Affaires sociales, Frank Vandenbroucke, elle qualifie cette pratique (ainsi que la déllvrance par certains hôpitaux de preuves de virginité) d'un commerce inacceptable sous le couvert d'une tolérance culturelle et religieuse déplacée.





On peut comprendre son point de vue. L'Etat se rend complice des pères et maris qui exigent des jeunes filles la virginité avant le mariage, niant l'une de leurs libertés fondamentales, celle de disposer de leur propre corps.


Mais la reconstruction d'hymen est souvent réclamée par des jeunes filles en détresse et l'intervention chirurgicale constitue pour elles la seule issue pour éviter les violences physiques ou l'exclusion sociale.


Déchiré entre des pratiques d'un autre âge et la nécessité d'aider des patientes en détresse, Vandenbroucke n'hésite pas et accorde son soutien, et donc le remboursement INAMI, aux jeunes femmes dépucelées.


L'INAMI n'a pas prévu heureusement de code de nomenclature spécifique pour la reconstruction de l'hymen. Mais il est considéré comme de la chirurgie plastique du vagin et de la vulve et donne droit à un remboursement de 3.337 F.


Une aide d'urgence en quelque sorte, qui ne dispense pas de se battre pour que les droits des femmes soient respectés partout et par tous, sans excuses fallacieuses.








2. AVORTEMENT ET ANONYMAT





Source : Le Journal du Médecin - Edition du 26/10/99


Auteur  : N. de P. 








"Un million de femmes se font avorter chaque année en France. Elles le font dans des conditions dangereuses en raison de la clandestinité à laquelle elles sont condamnées alors que cette opération, pratiquée sous contrôle médical, est des plus simples. On fait le silence sur ces milliers de femmes. Je déclare que je suis l'une d'elles. Je déclare avoir avorté. De même que nous réclamons le libre accès aux moyens anticonceptionnels, nous réclamons l'avortement libre."








Le 5 avril 1971, de nombreuses femmes célèbres, dont Simone de Beauvoir, signaient ce "Manifeste des 343 salopes", sobriquet qu'on leur attribua pour avoir reconnu s'être fait avorter. Alors que la loi Veil accorde ce droit depuis de nombreuses années, le "fichage des salopes" est une réalité en France puisque I'IVG est actuellement le seul acte de la nomenclature française qui est identifié - par le sigle (IG) -, contrairement aux autres actes de chirurgie qui sont cotés K plus un coefficient (par example k 30, dont on ne peut dire le contenu, appendicite ou kyste de l'ovaire...). Dès lors, celui qui lit la feuille de soins qui est envoyée aux organismes de sécurité sociale (y compris l'employé de ladite sécu) sait la nature de l'acte que la patiente a subi.








Commentaire : En Belgique le code 220290 ne recouvre que l'IVG alors qu'antérieurement il n'était pas fait de distinction avec le code curetage. Actuellement donc l'employé de la mutuelle ou toute personne un peu avertie peut également, en lisant le code, savoir que la personne qui est devant lui a subi une IVG. Si on voulait demander, par mutuelle, à un ordinateur la liste des gens ayant eu des soins '220290', rien de plus simple ( résultat immédiat ).








Qu'en pensez-vous ?


�



ANNEXE 2





Film


Jouissance contre romance


Le cul version féminine, pari réussi pour Catherine Breillat.





Libération le 14 avril 1999





Romance


de Catherine Breillat, avec Caroline Ducey, Rocco Siffredi, Sagamore Stévenin, François Berléand,1h35.  


Un film prétendument de cul, réalisé par une femme connue pour sa forte personnalité, avec le hardeur Rocco Siffredi en guest star, a suffi pour que Romance, de Catherine Breillat, soit précédé, longtemps avant sa sortie, d'une réputation sulfureuse qui a largement excédé le cercle cinéphilique. On dit que le succès d'un film repose souvent sur un malentendu avec le public, c'est bien ce qui a commencé à se passer avec celui-ci, car Romance, certainement le film le plus abouti de Breillat, ne ressemble pas du tout, tant mieux, à son portrait-robot. En fait, un film à haut risque, film en danger dont chaque plan s'arrache des tripes sa livre de chair, en quête d'une autre manière, aussi austère qu'excitante, de filmer l'amour.





Conquête visuelle. Romance est un instant incandescent dans l'histoire de la représentation du corps. A la fois cri, réflexion et discours, il s'inscrit violemment dans l'espace contemporain tout en s'ouvrant à une intemporalité qui le sublime. L'audace et la frontalité avec lesquelles Breillat s'attaque à ce qui par essence se dérobe sont au service d'une nécessité vitale qui passe par un double questionnement: comment inventer une représentation de la sexualité féminine qui ne soit pas obscène, et même qui règle son compte à la honte ancestrale; comment, tout en ne parlant que de soi, proposer un programme d'émancipation féminine? Si le cinéma possède une familiarité avec le corps guerrier, corps conquérant et mangeur d'espace de l'homme, il s'aventure à peine dans ce corps intérieur qui est celui de la féminité. Si Romance n'avait qu'un mérite, ce serait bien de relever le défi de cette conquête visuelle.





Marie (Caroline Ducey, incroyable) est enragée. Elle a attrapé la rage et le désespoir de se regarder vivre, de s'autoanalyser jusqu'à l'os et la douleur. Le choix de Paul (Sagamore Stévenin), avec qui elle concubine dans un appartement blanc comme un Frigidaire, est moins le fruit du hasard ou du destin que de cet esprit expérimentateur qui l'anime de moins en moins à son insu. Paul refuse de lui faire l'amour, il n'aime pas ça et prétend que ça nuirait à leur relation. Marie pourtant est incapable de le quitter: elle est en proie à la romance, passion tragique puisque hors du contrôle de sa volonté, programme culturel antique et aliénant qui l'enchaîne à des siècles de littérature où trône Emma Bovary, et où se dévide une pelote perverse entre désir et abandon. Accessoirement, Marie teste une inversion des rôles qui la fascine: puisque Paul bande si peu, il peut être la femme, elle peut faire l'homme et s'autoriser à exprimer impérieusement son désir. Et si c'était la femme qui possédait l'homme?





Phobie de la sentimentalité. Occupée à filmer l'imaginaire des corps de ses personnages et la manière dont il se cogne à la réalité et résonne avec ou contre elle, Breillat ne préconise pas tout de suite l'extermination de cet amour fou (terme romantique tourné pathologique), cette dépendance amoureuse dont elle ne nie pas par ailleurs les délices. Son film n'en est pas moins hanté, jusqu'à l'explosion finale, par la phobie de cette sentimentalité inventée pour soumettre les femmes, les ôter à elles-mêmes et au plaisir. Jouissance contre romance, on en est là.





Marie souffre mais Marie bosse. Sa voix off traqueuse (traque et trac), parole baiseuse et sexe parlant, instaure un aller-retour magnifique, tout au long du film, entre mécanique corporelle et mécanique cérébrale, dispositif qui suffit à établir que la crudité de Romance n'a rien de pornographique. Ici, l'érotisme ne peut jaillir que d'une osmose avec la pensée.





Cul offert et visage caché. Dans les bras de Paolo, pêché dans un bar, Marie d'ailleurs fait le deuil d'un autre fantasme, celui d'une bite motivée qui suffirait à vous expédier au septième ciel. Scène extraordinaire où elle abandonne son cul mais dissimule son visage derrière son bras tandis que son esprit monologue et que l'amant (Rocco Siffredi, beau à force d'égarement) la gratifie soudain d'un regard d'une perplexité infinie. Haut et bas, visage et con, lieu de l'admiration masculine et lieu de la domination masculine, femmes coupées en deux, livrées à une ambivalence infernale qu'expose à la fin du film une scène allégorique dans une cité femelle digne de Fellini.





Ligne théorique et charnelle. Le troisième homme est une antithèse de prince charmant (François Berléand, génial), Marie ne ressent donc aucun sentiment pour lui, plutôt du dégoût. C'est pourtant (justement?) entre ses mains savantes et attentives, au cours de rituels bondage sophistiqués, que Marie (sœur lointaine de l'énigmatique Lol V. Stein) accède au ravissement. Breillat cherche moins à débusquer la vérité du sadomasochisme qu'à affirmer que l'art de la mise en scène est au cœur de la sexualité féminine. Lorsque Robert découpe avec des ciseaux une ouverture dans le slip de Marie, y glisse son doigt puis le soumet, mouillé, à la caméra, que se passe-t-il? Breillat montre l'invisible jouissance féminine. Opérant cette reconnaissance inouïe, elle fonde l'âme féminine: le sexe, n'en déplaise aux religions, relève du sacré. Plus tard, l'accouchement de Marie, qui dépasse en souffrance et en plaisir toutes les subtilités SM imaginables, sera filmé comme rédemption et avènement d'elle-même, et bien comme origine du monde.





En état de transe, le film ne se réduit jamais au discours qu'il met en action, emporté malgré lui par la sincérité de sa démarche, au risque souvent de se contredire. Entre raisonnement et vécu, Breillat trace une ligne accidentée, théorique et charnelle, obscure autant que lumineuse. Loin de la rhétorique politiquement correcte, son film assume comme données incontournables misogynie et misandrie, et place la guerre des sexes au centre de son rêve de libération.





Isabelle Potel


�
ANNEXE 3





1. Quelques associations en Belgique


La maison des femmes Amazone. Amazone héberge des organisations de femmes francophones et néerlandophones rue du méridien 10, 1210 Bruxelles.�Entre autres :


Le Conseil des Femmes Francophones de Belgique (CFFB) 


�Le Conseil des Femmes Francophones de Belgique est un organisme d'éducation permanente, pluraliste, non gouvernemental (ONG) qui coordonne, confronte, associe, et unit des associations de femmes, membres individuelles, de toutes opinions philosophiques et politiques en vue de promouvoir leurs droits et intérêts sociaux, culturels, politiques, économiques et ceci dans le respect de leur autonomie. �Ses commissions spécialisées étudient les problèmes de société sur lesquels le CFFB prend position auprès des autorités compétentes et des pouvoirs publics : Bio-Ethique, Femmes et Monde Vieillissant, Immigration, Politique, Travail, Développement, Loi, Paix. �Son bulletin mensuel " Objectif + " informe les membres et les associations membres du CFFB quant à l'organisation des activités et quant à la situation et la problématique des femmes en Belgique et à l'étranger. �Le CFFB assure également le secrétariat national de la Marche mondiale des femmes et diffuse la cahier de revendications de cet événement (voir liste des sites internet ci-dessous)�Le Conseil des Femmes Francophones de Belgique peut être contacté par tél.: ++32 (02) 229 38 21 - fax. 229 38 20�Email: cffb@amazone.be


La Coordination des Groupes contre les Violences faites aux Femmes (COVIF) 


�La "Coordination des Groupes contre les Violences faites aux Femmes", créée en mars 1987, a pour objet de regrouper les associations dont le but est l'élimination des violences exercées à l'encontre des femmes; de les coordonner et de favoriser la coopération entre ces groupes; de les représenter et d'exprimer les positions communes de ses membres en matière de violences faites aux femmes, cela devant toute instance publique ou privée. Cette coordination veut également promouvoir des projets pilotes en matière de violences faites aux femmes. La formation des policiers à l'accueil de femmes maltraitées et la mise en place d'un réseau d'accueil pour les victimes d'agression sexuelle ont déjà pu être réalisées. �Cette association regroupe les centres francophones suivants: ��* Le Centre de prévention des violences conjugales et familiales, 29 rue Blanche, 1060 Brussels (tél.: ++32 (02) 539.27.44)�* Le Collectif pour femmes battues, 9 rue Soeurs de Hasque, 4000 Liège (tél.: ++32 (041) 23.42.85) �* Le Collectif pour femmes battues, 9 rue de Bouvy, 7100 La Louvière (tél.: ++32 (064) 21.43.33) �* Le Kontaktstätte für frauen, 63 Neustrasse, 4700 Eupen (tél.: ++32 (087) 74.42.41) �* SOS Viol, 29 rue Blanche, 1060 Brussels (tél.: ++32 (02) 534.36.36) �* Espace P, 116 rue des Plantes, 1030 Brussels (tél.: ++32 (02) 219.98.74) ���Le COVIF peut être contacté par tél.: ++32 (02) 229 38 50


L'Université des Femmes: à l'exemple des Women's studies, s'efforce d'introduire la problématique des rapports sociaux de sexe dans toutes les formes de savoir. Ce savoir féministe s'élabore à partir des préoccupations et des intérêts des femmes. 


Le travail de l'Université des Femmes consiste à développer et à diffuser la recherche féministe de manière à susciter la prise de conscience du caractère collectif de problèmes considérés le plus souvent comme individuels. L'Université des Femmes s'efforce de donner aux femmes le moyen de comprendre et de transformer les pratiques sociales qui font obstacle à l'égalité. �L'Université des Femmes a créé également une bibliothèque, le Centre de Documentation Léonie La Fontaine, ouvert du lundi au vendredi de 10 heures à 17 heures et accessible à tous, librement et gratuitement. Il veut répondre aux besoins que suscitent la recherche et l'enseignement féministes. Il s'efforce de couvrir tous les domaines de la production scientifique des études féministes. �Le fonds documentaire se compose de près de huit mille volumes, ouvrages théoriques et/ou de vulgarisation, de plus de trois cents périodiques, dont une centaine toujours en cours, et de dossiers thématiques. �L'Université des Femmes peut être contactée par tél.: ++32 (02) 229 38 72 - fax. 229 38 53�


Le CEDIF: centre de documentation et d'information de la fédération laïque de centres de planning familial : outre ses activités d'information et ses publications, le CEDIF est le seul centre de documentation de la Communauté française spécialisé dans les questions liées au planning familial et, plus largement, à la vie sexuelle et affective.  Rue de la Tulipe 34 1050 Bruxelles tél : 02.502.68.00





Le Mouvement du Nid : rue Hydraulique 14 1210 Bruxelles 1210 Bruxelles. Tél : 02/217.84.72.  Présent à Charleroi, Liège, et Bruxelles sur le terrain de la prostitution depuis 20 ans, le Nid a comme activités et buts généraux :


Informer le grand public et les publics cibles sur les causes, les conséquences et les violences de la prostitution.�Induire un changement durable des comportements face à la violence sexuelle sous toutes ses formes.�Former des acteurs sociaux agissant auprès des adolescents et des femmes.�Créer des outils appropriés à la prévention.�L'accompagnement de ceux et celles qui en font la demande dans une démarche de réinsertion.�


2. Quelques initiatives


La marche mondiale des femmes 2000 : renseignement au Conseil des femmes francophones (voir plus haut)


Le Mouvement du Manifeste d'octobre 1999-reposer la question sexuelle-reconnaître et protéger la sexualité des enfants regroupant :


Aimer à l'ULB, Espace P, Fédération laïque des centres de planning familial, Ligue des Droits de l'Homme, SOS-Inceste,�Conditions d'adhésion, contacter Aimer à l'ULB - M. Abramowicz - 38 av. Jeanne 1050 Bruxelles �Tél. et Fax : 067/21.40.77


Le Réseau Européen des Hommes Proféministes


En partenariat avec l'association française Les Traboules, City & Shelter participe depuis 1998, sous l'égide de la Commission européenne, à la création d'un Réseau européen d'hommes proféministes, concrétisé par un site internet (http://www.menprofeminist.org/), un bulletin trimestriel et un CD-Rom (EuroPRO-Fem 99).  Les contributions internationales, articles, livres, thèses, rapports...anciens ou récents, traitent notamment de la masculinité, de la violence à l'égard des femmes et des enfants, l'homophobie, le patriarcat, la culture de la paix.�Pour plus d'informations sur ce projet et de possibles partenariats, contactez: �City & Shelter �40 rue d'Espagne    B-1060 Bruxelles - Belgique �Tel/Fax: +32-2-534 77 35�e.mail : city.shelter@skynet.be


Tels Quels Asbl


Association des gays et des lesbiennes


81 rue du Marché au Charbon, B-1000 Bruxelles – Belgique


Tel. +32-2-512 45 87


e.mail : telsquels@skynet.be


3. Quelques sites internet à visiter d'urgence


sur la Saint-Valentin : www.feminist.com/vday�sur la marche mondiale des femmes 2000 : www.marchofwomen2000.org�sur les hommes proféministes et la campagne ruban blanc : www.menprofeminist.org ou www.users.skynet.be/city.shelter�sur le planning familial : www.ping.be/planning-familial�sur la maison des femmes Amazone : www.amazone.be�sur la Ligue des droits de l'Homme: www.liguedh.org


sur la violence à l’égard des femmes dans plusieurs pays : www.omct.org


�4. Petite bibliographie


Auteur : Lucienne Gillioz, Jacqueline De Puy, Véronique Ducret�Editions : Payot Lausanne�Collection�Lieu : Lausanne (Suisse)�Année : 1997�ISBN : 2-601-03206-5�Titre : Domination et violence envers la femme dans le couple ��RESUME��La violence domestique reste un sujet tabou que la société refuse d'affronter. L'étude présentée ici lève le voile sur une réalité occultée, mais largement attestée. Pour la première fois en Suisse, l'ampleur de la violence subie par les femmes dans le couple est chiffrée. A partir d'un échantillon représentatif de mille cinq cents femmes, il est désormais établi, contrairement aux idées reçues, que le phénomène est loin d'être rare et touche de nombreux couples de tous les milieux sociaux. En outre, les divers visages de la violence ont pu être identifiés : à côté de la violence physique sévit aussi la violence sexuelle et, plus difficile à déceler, la violence psychologique. Faisant écho aux statistiques, les témoignages recueillis auprès de trente victimes jettent une lumière crue de la violence au quotidien. D'abondantes citations donnent à voir ces situations dans toute leur complexité. Cet ouvrage intéressera toute personne concernée par les relations entre les hommes et les femmes ainsi que les professionnel(le)s travaillant dans le domaine social, médical ou juridique.���Auteur Kaczmarek Sylvie�Editions Imago�Collection�Lieu Paris�Année 1990�ISBN 2-902702-60-4�Titre : La violence au foyer - Itinéraires de femmes battues���RESUME��Les femmes battues, accablées par la peur, la honte et l'incompréhension, subissent désemparées d'humiliantes brutalités quotidiennes. Comment, plongées dans un tel enfer, échapper au sentiment de déchéance et au désespoir ? A partir de témoignages de femmes qui, un jour, ont refusé d'être des victimes, Sylvie Kaczmarek nous fait suivre toutes les étapes de la difficile remontée hors du gouffre de la violence conjugale. Après avoir décrit un univers d'angoisse clos par le secret de la vie privée - et analysé la personnalité du mari violent, l'auteur montre comment, à bout d'illusions et de résignations, des femmes parviennent enfin à rompre le cercle infernal qui les brisait. A celles-là, et depuis peu, les foyers d'hébergement pour femmes battues, dont le rôle et le fonctionnement sont ici expliqués, ainsi que les diverses aides sociales, offrent une chance de renaître, puis de vivre en femmes autonomes.�Nombreuses et de tout milieu, des femmes battues sortent ainsi aujourd'hui du lourd silence qui pesait jusqu'alors sur elles, et tentent, malgré de multiples et pénibles obstacles, de retrouver leur dignité perdue.








�
LIGUE DES DROITS DE L'HOMME





Pour vous faire membre de la Ligue, remplissez le bulletin d'adhésion ci-dessous, renvoyez-le par courrier ou par fax et versez votre cotisation de membre sur le compte 001.1902002.05





BULLETIN D'ADHESION OU DE DON 





Nom : ......................................................


Prénom:............................................ 


Fonction : .....................................................


Année de naissance : .......………. 


Adresse :


............................................................................


..........................


Code Postal : ....................... 


Ville :


...............................................................


Tél.: (privé ou bureau)...................……..


Fax : (privé ou bureau)........................…





N.B. : Les réponses au questionnaire ci-dessus sont destinées au seul usage de la Ligue des Droits de l'Homme : le signataire autorise leur traitement automatisé. Vous disposez du droit d'accès et de rectification auprès de la Ligue des Droits de l'Homme. La Ligue s'engage à ne pas diffuser ces informations à l'extérieur sans en avoir au préalable averti ses membres. 





COTISATIONS





Membres adhérents : 





Cotisation ordinaire 900 BEF 


Cotisation de solidarité 500 BEF


(étudiant, chômeur, minimexé, pensionné, ...)








------------------------------------------------------------------------














